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Pour chacune des placettes permanentes de l’observatoire ORCHAMP, la partie superficielle 

des sols est échantillonnée suivant le protocole présenté dans ce document. Cette caractérisation 

des échantillons ‘de surface’ permet de suivre l’évolution biogéochimique des sols ainsi que des 

communautés qui y vivent au fil du temps. Ces mesures seront répétées au même titre que les 

autres suivis de biodiversité. 

 

A. Échantillonnage du sol superficiel 

Les prélèvements nécessaires aux analyses de la partie superficielle des sols sont réalisés après 

le pic de végétation (de préférence en septembre). Ils permettent de caractériser la biodiversité 

multitrophique présente dans les premiers horizons de sols, ils sont également utilisés pour 

décrire les caractéristiques biogéochimiques de cette partie superficielle des sols. 

L’ensemble des prélèvements sont réalisés au niveau de la ‘sous-placette sol’ (120m²), 

représentée en bleu sur la figure 3.1. Sur le terrain, 4 marquages secondaires (plaquettes PVC 

blanches) permettent de localiser les extrémités de cette zone de prélèvements de sol ». 

 

Figure 3.1 : Schéma de localisation de la ‘sous-placette sol’ et de ces 30 sous unités. 

 

 

Afin d’obtenir des mesures représentatives de l’ensemble du site, la ‘sous-placette sol’ est 

virtuellement séparée en 30 quadras de 2m * 2m à l’intérieur desquels sont réalisées les 

mesures.  Lors de chaque campagne de terrain, 3 de ces quadras de 4m² sont 

échantillonnés. La sélection de ces zones est réalisée par tirage au sort (figure 3.2). Afin de 

s’adapter aux contraintes de terrain, une zone de secours est également définie en cas de 

difficultés techniques liées à la collecte de sol sur le terrain.  
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Figure 3.2 : Détail de l’utilisation de la ‘sous-placette sol’ au cours d’une année d’échantillonnage. 
NB - Pour chacune des zones, 2 quadras sont tirés au sort : le quadra d’échantillonnage du sol superficiel (SOL), et la zone de secours 

(Secours SOL) si le prélèvement est impossible dans la première   

 

Sur le terrain, une fois la placette localisée, on cherche les plaquettes de PVC blanches situées 

à 5m et 9m des bornes de géomètres A et B. Au milieu de ces deux plaques de PVC (c’est-à-dire 

à 2m de l’une et de l’autre), on tire le mètre de 30m, en direction du point symétrique de l’autre 

côté de la placette. Attention à bien tirer le mètre depuis le côté A de la placette vers le côté B. 

On peut ensuite repérer les sous-placettes.  

Au sein de chaque quadra de 4m², des prélèvements composites sont obtenus à partir du 

regroupement de 10 à 15 carottes réalisées à l’aide d’un échardonnoir préalablement stérilisé 

au chalumeau. Le sol est prélevé en surface, au niveau de la couche la plus organique sur une 

profondeur d’environ 17 cm. Les profondeurs exactes de prélèvement sont enregistrées sur les 

fiches de terrain. Les prélèvements sont réalisés avec un masque et des gants de façon à éviter 

la contamination par des ADN exogènes. Un volume correspondant à un melon de sol doit être 

récolté par prélèvement.  

Pour chaque placette permanente, 3 échantillons composites sont réalisés. La labélisation des 

échantillons est réalisée de manière à conserver l’information concernant la localisation de la 

zone d’échantillonnage sur la placette (zones A ou B ou C) associée au label SUP. Chacun des 3 

échantillons composites est stocké dans un sac (type sac à autoclave) fermé et correctement 

labélisé avec l’étiquette correspondante. Une fois l’échantillon prélevé, il est rapidement 

descendu en vue de la mise en œuvre des premières étapes de laboratoire. 

 

B. Préparation des échantillons en vue des analyses de laboratoire 

De retour du terrain, les échantillons sont d’abord homogénéisés en laissant le sac fermé.  

 Le prélèvement des 15 grammes de sols à destination des extractions ADNe est ensuite 

réalisé à l’aide de cuillères préalablement stérilisées. Il faut éviter de prélever de gros 

éléments minéraux et végétaux (feuilles et racines) pour ce sous-échantillonnage. Ces 15 

grammes de sols sont directement déposés dans un tube à centrifuger de 50 mL qui 

servira à réaliser la première étape de l’extraction d’ADN à l’aide de tampon phosphate. 

Le tube doit être préalablement labélisé avec l’étiquette correspondante.  

Deux modalités d’extractions de l’ADNe sont possibles :  

a. Option extraction de l’ADN, sur sol frais directement au retour du terrain (non 

décrit ici) 
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b. Option de séchage du sol pour extraction ultérieure : prendre des tubes de 125 

mL; du silicagel en sachet de 10 grammes et le matériel de pesée (balance, piles, 

cuillères métal, briquets, éthanol)  

i. Mettre 15 grammes de sol avec la cuillère stérilisée dans les tubes 

SAUF dans le cas où les 15 grammes de sol représentent un volume de 

plus de 30 mL (ce qui représente environ 2 cm de sol pour un tube de 125 

mL) cf. figure 4. Dans ce cas, s’arrêter à la limite et marquer sur le tube la 

masse de sol effective. 

ii. Ajouter 2 sachets de silicagel 

iii. Bien fermer le tube 

iv. Dans les premiers jours, vérifier si le silicagel reste jaune sinon changer le 

sachet autant que nécessaire pour qu’il reste jaune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Marquage d’un volume de 30 mL sur un tube de 125 mL. Ce volume ne doit pas être 

dépassé lors de la mise en tube d’une partie des échantillons de sol.  

 

 Le sol restant est tamisé à 2 mm et séché à l’air libre en vue des analyses ultérieures et 

replacé dans le sac autoclave de terrain. 
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